PROCES-VERBAL D’INSTALLATION
DE LA COMMISSION DE CONTROLE A POSTERIORI DES FACTURES EMISES PAR LES ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS DE LA ZOAST 
(Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers)
LE MERCREDI 27 OCTOBRE 2010 à 9H00
Le mercredi 27 octobre 2010 à 9H00, dans les locaux de la M.G.E.N., 26 Rue des Tambours à CHARLEVILLE-MEZIERES, ont été installés les membres de la nouvelle Commission de contrôle à posteriori des factures ZOAST.
Etaient présents Patrick DE BAERE, Directeur du Centre de Service MGEN 08, Martine EMOND, Conseillère technique MGEN 08, Jean-Luc LOISON, chargé de la ZOAST Ardennes à la CPAM des Ardennes, Maurice GHESQUIERE, responsable de la comptabilité à l’hôpital de DINANT, Michel VERMONET, membre du Bureau MGEN et Joël TURQUIN, Trésorier MGEN.

Absent excusé : Christophe DUPONT, représentant de l’agent comptable de la CPAM 08
Patrick DE BAERE remercie tous les membres présents et présente l’ordre du jour.
Puis il installe la nouvelle commission, indique les raisons pour lesquelles elle a été créée et ses principales règles de fonctionnement.

1– LES MEMBRES : 
La Commission est composée des personnes suivantes :
•    Jean-Luc LOISON, CPAM 08 ,
•    Christophe DUPONT, CPAM 08,
•    Martine EMOND, MGEN 08,
•    Michel VERMONET, MGEN 08,

•    Joël TURQUIN, MGEN 08.
Le prochain Comité de Section sera chargé d’avaliser la nomination des membres désignés pour la MGEN.
2– LE FONCTIONNEMENT :
•  La Commission se réunira une fois par mois. 
• Une trentaine de factures concernant les établissements hospitaliers belges de DINANT et de MONT-GODINNE seront vérifiées. Elles seront prises au hasard parmi les factures établies au cours des deux mois précédant la réunion de la Commission. Il s’agira toutefois d’effectuer une vérification équitable entre factures CMU, Régime Obligatoire et Régime Complémentaire, en intégrant des critères de montants, de fréquence et de traçabilité. Une note de synthèse indiquant la méthode de sélection sera remise et discutée lors de la prochaine commission.
• En prenant comme exemples plusieurs factures originales établies par l’établissement hospitalier de DINANT, Maurice GHESQUIERE commente, explique les différentes rubriques qui composent chacune des factures ( Nomenclature des actes, prise en charge par l’OA belge, règles de base de la facturation)
Suite à cet exposé, il est convenu qu’à chaque réunion de commission seront vérifiés en particulier :
· le contenu de la facture originale papier de l’établissement hospitalier et sa vraisemblance,
· la concordance entre cette facture et la facture établie par les Caisses de Liaison pour la Convention ZOAST (CPAM-MGEN) en insistant particulièrement sur les rapprochements suivants :
►origine de la facture (DINANT, MONT-GODINNE…)

►destinataire entrant bien dans le champ désigné par le code de la facture (CMU, Régime Obligatoire ou Régime Complémentaire),
►coordonnées de l’assuré (nom, prénom, adresse…),
►n° de facture,

►dates d’entrée et de sortie de l’établissement hospitalier, 

►montants réglés respectivement en part OA, (part Régime Obligatoire ou part Régime Complémentaire) et part Assuré,
►raisons du recyclage éventuel,
►Vérification de la traçabilité,

►Vérification de l’accord du E112 pour l’assuré concerné…

3– TRAVAUX PRATIQUES :
Afin de mettre en pratique ce qui vient d’être présenté, la Commission étudie une douzaine de factures en comparant les éléments de chaque facture de l’établissement hospitalier avec la facture française des restes à charge envoyée par la MGEN aux organismes des régimes obligatoires ou des organismes complémentaires concernés.
4– PROCHAINE REUNION :
La date du  7 décembre 9h00 est retenue pour la prochaine commission.

5– QUESTIONS DIVERSES :
Pas de questions diverses.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12H00.

              Le Directeur de la MGEN                                      Le Secrétaire de séance

                    Patrick DE BAERE                                               Joël TURQUIN    

